
 

Début Fin

50013 195 Non 23 01/2001
50100 475 Non 58 01/2001
50065 208 Non 32 01/2001
50085 171 Non 36 01/2001
50072 4144 Non 292 01/2001
50030 431 Non 84 01/2001
50035 261 Non 60 01/2001
50042 1298 Non 171 01/2001
50023 579 Non 57 01/2001
50090 346 Non 37 01/2001
50005 501 Non 56 01/2001
50057 249 Non 30 01/2001
50050 459 Non 24 01/2001

50113 1251 Non Bacs bruns 1251 30 03/2025 11/2025
50095 126 Non Bacs bruns 126 30 03/2025 11/2025
50128 1131 Non Bacs bruns 1131 30 03/2025 11/2025Saint-François-du-Lac (M)

Adresse courriel :
Fonction ou titre : Directrice générale

c.tardif@mrcny.qc.ca 
Prénom et nom :
Téléphone :

Chantal Tardif
819 519-2997

ANNEXE 1 − RAPPORT ANNUEL DE SUIVI DU PGMR 2024

Code géo

Nombre total 
d'unités 

d'occupation 
résidentielles

(1-5 logements), 
incluant les chalets

Nombre de  
collectes en 

2024

Nombre d'unités 
d'occupation 
résidentielles 

desservies au 1er 

juillet 2024

https://www.mamh.gouv.qc.ca/repertoire-des-municipalites/

Nombre d'unités 
d'occupation

desservies au 1er 

juillet 2024

 Composteurs 
domestiques

Pour connaître le code géo, consulter la page Web : 

Période couverte par la 
collecte (MM/AAAA)

Nom des municipalités au PGMR Résidus 
alimen-
taires 

(incluant 
d'origine 
animale)

Nombre de lieux 
d'apport volontaire

1. Identification du répondant

Apport volontaire

 Bacs de cuisine distribués

2. Gestion des matières organiques sur le territoire d'application du PGMR

Nom du PGMR (MRC) : Nicolet-Yamaska

Je (le répondant) certifie l'exactitude des renseignements contenus dans le présent formulaire :

DateSignature du répondant

Aston-Jonction (M)

Fin
Résidus 

verts

Date de 
distribution 
(MM/AAAA)

Implantation 
(MM/AAAA)

Nombre de 
bacs distribués 

au 1er juillet 
2024

Règlement
interdisant le 
stockage et 
l'épandage 

de MRF
(Oui/Non)

Début

Période couverte par 
la collecte des points 
d'apport volontaire 

(MM/AAAA)
Type de collecte 
(Bacs bruns/sacs 

de couleur)

Collecte porte-à-porte

Baie-du-Febvre (M)

Nicolet (V)
Saint-Célestin (VL)

Grand-Saint-Esprit (M)
La Visitation-de-Yamaska (M)

Saint-Célestin (M)
Saint-Léonard-d'Aston (M)
Saint-Wenceslas (M)
Saint-Zéphirin-de-Courval (P)
Sainte-Eulalie (M)
Sainte-Monique ((M) - Centre-du-Québec)
Sainte-Perpétue ((P) - Centre-du-Québec)

Pierreville (M)
Saint-Elphège (P)

28 mai 2025

mcchartier
Chantal (S)



N° Mesure Description Responsable Échéancier Avancement Commentaires

Réaliser des activités d'ISÉ sur les réseaux sociaux, journaux, radio, bulletins municipaux, site web RIGIDBNY En continu En continu 44 publications

Soutenir financièrement les OBNL du territoire qui oeuvrent dans le domaine du réemploi en 
défrayant une partie des coûts liés à l’augmentation de leur visibilité (peinture de carrosserie 
personnalisée pour les camions de collecte sur demande, affichage extérieur, etc.)

RIGIDBNY En continu En continu Ludolettre - 1 800 $

Évaluer la faisabilité d’acquérir des équipements de recyclage afin de mettre en place un service de 
location gratuit auprès des municipalités du territoire.

RIGIDBNY En continu Non débuté 
Prévu en 2025, sera réévalué 
pour 2026

Acquérir les équipements requis et appliquer une politique de location permettant de rendre les 
événements municipaux plus écoresponsables, si les résultats de l’étude de faisabilité sont 
concluants.

RIGIDBNY En continu Non débuté 
Prévu en 2025-2026, sera 
réévalué pour 2026

Établir en collaboration avec les autorités municipales des critères d’achat, de location et d’octroi de 
contrats basés sur leurs impacts environnementaux à intégrer dans la politique 
d’approvisionnement écoresponsable.

RIGIDBNY En continu Non débuté 
Prévu en 2025-2026, sera 
réévalué pour 2026

Rédiger et adopter à la RIGIBNY, dans les deux MRC et les municipalités une politique 
d'approvisionnement écoresponsable

RIGIDBNY En continu Non débuté 
Prévu en 2025-2026, sera 
réévalué pour 2026

Recommander aux municipalités d’arrimer leurs règlements de gestion contractuelle à la politique 
d’approvisionnement écoresponsable des MRC en y intégrant des critères de sélection basés sur 
leurs impacts environnementaux et en priorisant la hiérarchie 3RV (ex. : location, écoconception des 
produits, consommation locale, etc.) en plus de former les instances municipales visées par celle-ci

RIGIDBNY En continu Non débuté 
Prévu en 2025-2026, sera 
réévalué pour 2026

Effectuer un suivi de la mise en oeuvre de la politique auprès des MRC, des municipalités et de la 
RIGIBNY

RIGIDBNY En continu Non débuté Prévu en 2026-2027

Assurer un suivi du cheminement des matières entrantes et sortantes des écocentres en plus 
d’exiger un bilan de performance des fournisseurs de services

RIGIDBNY En continu Débuté Prévu dans les devis en 2025

Intégrer aux devis d'appels d'offres des critères de conformité associés aux meilleures pratiques 
visant à assurer le recyclage optimal des matières et favoriser l'intérêt des soumissionnaires, en plus 
de limiter au maximum l’élimination

RIGIDBNY En continu Débuté Prévu dans les devis en 2025

Poursuivre le programme pour les couches lavables RIGIDBNY En continu En continu 15 remboursements
Poursuivre le programme pour les produits d'hygiène féminine durables RIGIDBNY En continu En continu 71 remboursements
S’il y a élargissement du programme, après analyse des disponibilités budgétaires et des avantages, 
proposer graduellement de 2024-25 à 2028-29 des produits de substitution tels que, notamment, les 
mouchoirs et papiers hygiéniques lavables ainsi que les bidets,  les toilettes à compost et autres 
installations sanitaires similaires.

RIGIDBNY En continu Non débuté 
Prévu en 2025-2026, sera 
réévalué pour 2026

PGMR 2023-2030

Offrir des programmes d'aide à l'achat 
de produits durables

5

2

Établir et adopter une politique 
d’approvisionnement responsable sur 

une base volontaire aux MRC, à la 
RIGIDBNY et dans les municipalités

3

Exiger des fournisseurs de services 
d’écocentres l’application de meilleures 
pratiques visant à assurer le recyclage 

optimal des matières

4

Programme sur la redistribution aux municipalités des redevances pour l’élimination des matières résiduelles

Enjeu nº1 METTRE UN TERME AU GASPILLAGE DES RESSOURCES
STRATÉGIE 1 / RESPECTER LA STRATÉGIE DES 3RV

STRATÉGIE 2 / PRÉVENIR ET RÉDUIRE LA QUANTITÉ DE MATIÈRES RÉSIDUELLES

1
Publiciser les organismes spécialisés dans 

le réemploi et la récupération des 
matières résiduelles

Mettre en place un service de collecte 
des matières recyclables lors 
d’événements municipaux



N° Mesure Description Responsable Échéancier Avancement Commentaires

PGMR 2023-2030
Programme sur la redistribution aux municipalités des redevances pour l’élimination des matières résiduelles

Informer les générateurs visés du changement à venir (journaux locaux, sites web, etc.) RIGIDBNY 2025 à 2030 Non débuté Prévu en 2025-2026
Élaborer une procédure d'application pour les employés municipaux et une fiche informative à 
l’intention des générateurs visés (entreprises de locations de conteneurs, centres de valorisation 
reconnus, documents de reddition de compte acceptés, pénalités en cas de manquement, etc.)

RIGIDBNY 2025 à 2030 Non débuté Prévu en 2026-2027

Intégrer l’obligation de valoriser les résidus de CRD dans la règlementation (ex. règlements 
d’urbanisme) des municipalités locales et entrée en vigueur

RIGIDBNY 2025 à 2030 Non débuté Prévu en 2026-2027

Effectuer le suivi de la mise en oeuvre de la mesure RIGIDBNY 2025 à 2030 Non débuté Prévu en 2027-2028
Élaborer un modèle de projet de règlement unique sur la gestion des matières résiduelles. Municipalités 2023 à 2025 Non débuté Prévu en 2025-2026

Adopter un règlement unique sur la gestion des matières résiduelles sur le territoire de la RIGIDBNY Municipalités 2023 à 2025 Non débuté Étape préalable non réalisée

Évaluer l'applicabilité d'une telle mesure par la réalisation d'une analyse bénéfices/coûts RIGIDBNY 2028-2029 Non débuté Prévu en 2027-2028
Mettre en oeuvre la mesure, si les résultats de l'analyse bénéfices/coûts sont concluants. RIGIDBNY 2028-2029 Non débuté Prévu en 2028-2029
Utiliser un logiciel de géolocalisation pour gérer les données, le cas échéant RIGIDBNY 2028-2029 Non débuté Prévu en 2028-2029

Offrir des équipements de compostage à moindre coût et poursuivre le programme pour éviter le 
dépôt des résidus verts dans la collecte des résidus organiques

RIGIDBNY En continu En continu 67 composteurs 

Tenir des formations sur le compostage domestique RIGIDBNY En continu En continu 4 formations
Réaliser une campagne de sensibilisation annuelle RIGIDBNY En continu En continu 10 publicités de sensibilisation
Réglementer pour interdire le gazon dans la collecte des matières organiques et des ordures 
ménagères. Les dispositions seront intégrées au règlement de gestion des matières résiduelles 
commun (mesure 6).

Municipalités En continu Non débuté Prévu en 2025-2026

Informer les générateurs visés des dates d’implantation de la collecte des matières organiques et du 
mode de collecte en sac.

RIGIDBNY 2024 à 2030 Non débuté Prévu en 2026 

Mettre à jour les calendriers de collecte pour y inclure les informations sur les matières organiques. RIGIDBNY 2024 à 2030 Non débuté Révision en 2026

Procéder à l’implantation de la collecte. RIGIDBNY 2024 à 2030 Non débuté Retardé en 2027
Assurer le traitement des matières organiques collectées dans les sacs. RIGIDBNY 2024 à 2030 Non débuté Retardé en 2027
S’il y a lieu, implanter un traitement secondaire des matières organiques avec le système SHOK de 
Viridis.

RIGIDBNY 2024 à 2030 Non débuté 
Révision en 2030 si ouverture en 
ce sens

Continuer les efforts de sensibilisation et d’information pour faire connaître les points de dépôt. RIGIDBNY En continu En continu 6 publications
Augmenter le nombre de municipalités offrant un service de collecte des arbres de Noël. RIGIDBNY En continu En continu 8 municipalités
Tenir un registre des municipalités ayant procédé à la vidange des boues municipales des usines et 
des étangs de traitement des eaux usées.

Municipalités En continu Non débuté Prévu en 2025-2026

Évaluer la qualité des boues de chaque
municipalité et sélectionner les débouchés appropriés en fonction de la qualité des boues 
(restauration des sites miniers, épandage agricole, etc.).

Municipalités En continu Non débuté Étape préalable non réalisée

Diriger les boues vers les débouchés de valorisation prévus lors des vidanges. Municipalités En continu Non débuté Étape préalable non réalisée

Implanter la collecte des matières 
organiques en sacs à déposer dans le bac 

à ordures en vue de leur tri et 
valorisation à un centre de compostage

11

STRATÉGIE 4 / BANNIR DES LIEUX D'ÉLIMINATION LA MATIÈRE ORGANIQUE

Promouvoir le compostage domestique9

10 Promouvoir l'herbicyclage

Exiger des demandeurs de permis de 
construction, rénovation ou démolition 

qu’ils envoient leurs résidus dans un 
centre de valorisation avec une reddition 

de compte auprès de la municipalité

6

Élaborer un règlement commun de 
gestion des matières résiduelles

7

Favoriser la mise en place de puces RFID 
sur les bacs de collecte porte-àporte

8

STRATÉGIE 3 / DÉCOURAGER ET CONTRÔLER L'ÉLIMINATION

Enjeu nº2 CONTRIBUER À L'ATTEINTE DES OBJECTIFS DU PLAN D'ACTION SUR LES CHANGEMENTS CLIMATIQUES ET CEUX DE LA STRATÉGIE ÉNERGÉTIQUE

Promouvoir et étendre la collecte des 
arbres de Noël

12

Favoriser le recyclage de 100% des boues 
de stations d’épuration si leur qualité le 

permet
13



N° Mesure Description Responsable Échéancier Avancement Commentaires

PGMR 2023-2030
Programme sur la redistribution aux municipalités des redevances pour l’élimination des matières résiduelles

Effectuer des relevés sanitaires des fosses septiques et informer la population de la réglementation 
et des avantages à vidanger périodiquement les boues de fosses septiques.

RIGIDBNY 2025 à 2030 Non débuté Prévu en 2025-2026

Inciter les municipalités à mettre en place un programme d’inspection ou de vidanges de fosses 
septiques ou à donner un mandat à la RIGIDBNY à cet effet.

RIGIDBNY 2025 à 2030 Non débuté Prévu en 2025-2026

Établir la responsabilité (RIGIDBNY ou MRC) pour la vidange des boues. RIGIDBNY 2025 à 2030 Non débuté Prévu en 2026-2027
Évaluer les différents scénarios de gestion des boues de fosses septiques :
• Vidanges de fosses gérées par les citoyens avec preuve de vidange à présenter à la municipalité
• Vidanges de fosses gérées par la municipalité ou la RIGIDBNY

RIGIDBNY 2025 à 2030 Non débuté Prévu en 2027-2028

Exiger des entreprises de vidange opérant sur le territoire une preuve de valorisation des boues 
lorsque la qualité le permet.

RIGIDBNY 2025 à 2030 Non débuté Prévu en 2028-2029

Recenser les acteurs locaux disposant d’une expertise en GMR. RIGIDBNY 2023 à 2029 Non débuté Prévu en 2026-2027
Impliquer les acteurs locaux appropriés dans les activités d’ISÉ (ex : produire un vidéo informatif à 
ajouter au site web de la RIGIDBNY en collaboration avec des recycleurs) pour en améliorer 
l’efficacité.

RIGIDBNY 2023 à 2029 Non débuté Prévu en 2026-2027

Réaliser une étude auprès des acteurs locaux en GMR et des générateurs visés sur les modes de 
gestion alternatifs de certaines matières résiduelles.

RIGIDBNY 2023 à 2029 Non débuté Prévu en 2027-2028

Proposer et appliquer des modifications à l’entente de constitution de la RIGIDBNY en tenant 
compte des recommandations de l’étude d’optimisation de la gouvernance réalisée par le MAMH en 
2022.

RIGIDBNY En continu En cours d'évaluation Prévu en 2023-2024

Mettre en oeuvre les autres mesures proposées par l’étude d’optimisation réalisée par le MAMH en 
2022 et en faire le suivi.

RIGIDBNY En continu Non débuté Prévu en 2024-2025

17
Favoriser le financement d’une 

ressource dédiée à l’économie circulaire 
au sein du territoire

Assurer la pérennité d’une ressource dédiée à l’économie circulaire, une fois le financement de 
RECYC-QUEBEC terminé.

MRC En continu Non débuté 
Réfléxion en cours entre les deux 
MRC et les partenaires du 
territoire

Développer le niveau de connaissance concernant la génération de matières résiduelles du secteur 
ICI du territoire grâce à un service d’accompagnement et de diagnostic.

RIGIDBNY En continu Non débuté Remis à une date ultérieure

Évaluer la faisabilité d’adapter les services nécessaires afin de répondre à des besoins non adressés 
et découverts par cette ressource de façon à permettre la réduction des quantités de matières 
éliminées.

RIGIDBNY En continu Non débuté Remis à une date ultérieure

Collaborer avec les initiatives régionales d’économie circulaire. RIGIDBNY En continu Non débuté Remis à une date ultérieure

Clarifier avec les municipalités membres la distinction entre la méthode de calcul des quotesparts 
appliquée par la RIGIDBNY et les modes et tarification ou de taxation utilisés par les municipalités.

RIGIDBNY 2024 à 2026 Non débuté Prévu à l'automne 2025

Mettre en place un système du calcul des quotesparts simple, équitable et respectant les 
dispositions de l’entente de constitution de la RIGIDBNY.

RIGIDBNY 2024 à 2026 Non débuté Prévu en 2025-2026

14

Favoriser la participation d’expertises 
locales, le développement de 

partenariats et la circulation de 
l’information entre les intervenants dans 

le domaine de la gestion des matières 
résiduelles

15

Favoriser la mise en place d'une collecte 
des boues de fosses septiques pour 
desservir l'ensemble du territoire.

Uniformiser la méthode de déclaration 
des unités d’occupation

19

Enjeu nº3 RESPONSABILISER L'ENSEMBLE DES ACTEURS CONCERNÉS PAR LA GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES

Optimiser la structure organisationnelle 
de la RIGIDBNY et revoir la 
règlementation afférente

16

Opérationnaliser le service d’économie 
circulaire

18



N° Mesure Description Responsable Échéancier Avancement Commentaires

PGMR 2023-2030
Programme sur la redistribution aux municipalités des redevances pour l’élimination des matières résiduelles

Négocier avec ÉEQ, organisation de gestion désignée (OGD), la possibilité de mettre en œuvre une 
collecte des matières recyclables pour desservir les secteurs multilogements et ICI du territoire de 
planification.

RIGIDBNY En continu Non débuté Prévu en 2025-2026

Valider la faisabilité de l’implantation de la collecte sélective des multilogements et des ICI RIGIDBNY En continu Non débuté Prévu en 2026-2027
Lancer des mesures d’information et de sensibilisation préalables à l’implantation des nouvelles 
collectes.

RIGIDBNY En continu Non débuté Prévu en 2027-2028

Implanter des collectes en bacs ou en conteneurs pour les multilogements et les ICI. RIGIDBNY En continu Non débuté Prévu en 2028-2029
Effectuer les collectes périodiques en fonction des besoins et faire le suivi de la performance. RIGIDBNY En continu Non débuté Prévu en 2028-2029
Maintenir en opération des points de dépôt d’apports volontaires pour les plastiques agricoles et la 
tubulure acéricole en attendant la mise en place de nouvelles avenues de récupération.

RIGIDBNY En continu Non débuté Prévu en 2025-2026

Négocier avec l’OGD la faisabilité de déployer un service de collecte des plastiques agricoles à la 
ferme.

RIGIDBNY En continu Non débuté Prévu en 2025-2026

Implanter des collectes de plastiques agricoles à la ferme. RIGIDBNY En continu Non débuté Prévu en 2025-2026
Mise à niveau ou implantation d'écocentres dans la MRC Nicolet-Yamaska : (Nicolet, Sainte-Eulalie, 
Saint-Léonard-d'Aston, Saint-Zéphirin-de-Courval, Odanak) et la MRC Bécancour (Saint-Pierre-les-
Becquets, Manseau, nouveau site à Bécancour)

RIGIDBNY 2023 à 2029 En cours Sera terminé en août 2025

Réaliser un sondage afin de mieux cerner les besoins des citoyens et améliorer la qualité du service 
aux écocentres (ex : heures d’ouverture, plage d’ouverture, etc.)

RIGIDBNY 2023 à 2029 En évaluation Prévu en 2025-2026

En tenant compte des résultats du sondage, standardiser le niveau de service par la production et 
l’application sur les différents sites d’un cahier des charges uniformisé

RIGIDBNY 2023 à 2029 Stantdardisation en cours Prévu en 2025-2026

Évaluer l’intérêt d’ententes potentielles avec d’autres municipalités limitrophes hors MRC RIGIDBNY 2023 à 2029 Non débuté Prévu en 2026-2027
Définir une stratégie de gestion des encombrants en priorisant les 3RV en partenariat avec les 
organismes du milieu.

Régies 2026 à 2030 En cours d'évaluation Prévu en 2026-2027

Identifier un ou plusieurs partenaires pour la collecte, le tri et la valorisation des encombrants et des 
RDD (OBNL de réemploi, etc.)

Régies 2026 à 2030 En cours d'évaluation Prévu en 2027-2028

Identifier les ressources humaines et les équipements requis. Régies 2026 à 2030 En cours de démarrage Prévu en 2027-2028
Mettre en place, avec les partenaires, un système gratuit de collecte sur appel des encombrants 
pour toutes les municipalités du territoire.

Régies 2026 à 2030 Non débuté Prévu en 2028-2029

Mener une étude pour identifier les meilleurs moyens afin de réduire la quantité de RDD déposés 
dans les déchets.

Régies 2026 à 2030 Non débuté Prévu en 2028-2029

S’il y a lieu, mettre en place, avec les partenaires, un système gratuit de collecte sur appel des RDD 
pour toutes les municipalités du territoire.

Régies 2026 à 2030 Non débuté Prévu en 2028-2029

Réaliser un sondage auprès des résidents et des ICI pour évaluer leur connaissance des enjeux de 
GMR et établir les priorités du plan de communication.

Régies En continu Non débuté Prévu en 2025-2026

Identifier les acteurs à impliquer, les plateformes de diffusion à utiliser et les personnes 
responsables de la mise en oeuvre du plan de communication.

Régies En continu Non débuté Prévu en 2025-2026

Élaborer le plan de communication pour les années 2023-24 à 2029-30 incluant notamment :
• La publication périodique d’information sur la GMR dans les bulletins municipaux 
• La diffusion des succès des activités de réduction de l’élimination mises de l’avant
sur le territoire, incluant les initiatives des municipalités
• La conception et la promotion d’outils de communication en ISÉ pour le secteur des ICI

Régies En continu Non débuté Prévu en 2026-2027

Favoriser la mise en oeuvre d'une 
collecte des matières recyclables pour 

desservir les secteurs multilogements et 
ICI

20

Évaluer la faisabilité de mettre en place 
une offre de service sur tout le territoire 
pour la collecte des plastiques agricoles 

et procéder à des recommandations 
suite à l'étude

21

Déployer un réseau d’écocentres qui 
offre un service équitable sur l’ensemble 

du territoire
22

Soutenir la mise en place d’un système 
de collecte sur appel des encombrants et 
des RDD pour toutes les municipalités du 

territoire

23

Élaborer et appliquer un plan de 
communication visant à informer la 

population sur les bonnes pratiques de 
GMR à adopter tant au travail qu’à la 

maison

24



N° Mesure Description Responsable Échéancier Avancement Commentaires

PGMR 2023-2030
Programme sur la redistribution aux municipalités des redevances pour l’élimination des matières résiduelles

Effectuer un suivi annuel de la réalisation des actions prévues au plan de communication. Régies En continu Non débuté Prévu en 2026-2027

Embaucher une ressource pour soutenir les initiatives d’ISÉ Régies En continu Non débuté Prévu en 2025-2026

Élaborer, à partir des données disponibles à la MRC ainsi que de celles fournies par les municipalités 
locales, les Régies, le MELCCFP et toutes autres sources, un bilan régional (à la dimension des deux 
MRC) présentant l’état d’avancement du PGMR, l’atteinte des objectifs des MRC, ceux de la PQGMR 
et de la SVMO, les coûts afférents et les faits saillants des rapports d’activités des deux régies en 
GMR.

MRC En continu
Suivi annuel 2024 effectué en 

juin 2025

Présenter cet état de situation à chaque année à compter de la 2e année de mise en oeuvre du 
PGMR.

MRC En continu
Suivi annuel 2024 effectué en 

juin 2025
Élaborer et présenter, chaque année, un rapport d’activité de la RIGIDBNY et de la RGMRBSF au 
conseil des MRC concernées.

Régies En continu Non réalisé en 2024

26

Collaborer aux nouvelles mesures en lien 
avec la consigne élargie, la refonte de la 

collecte sélective et les REP pour 
soutenir les entreprises dans la mise en 

oeuvre

Réaliser une veille stratégique et réglementaire pour être en mesure de proposer des actions aux 
différents partenaires.

RIGIDBNY En continu Non débuté Prévu en 2023-2024

27

Évaluer d’autres options que 
l’enfouissement pour les déchets ultimes 
(projet pilote de recherche, ex : avec 
Énergir)

Assurer une veille technologique des solutions alternatives à l’enfouissement susceptibles de 
s’appliquer sur le territoire de planification.

RIGIDBNY En continu Non débuté Prévu en 2023-2024

Réaliser une étude technico-économique des avantages de la municipalisation des activités de 
collecte.

RIGIDBNY 2024 à 2027 Non débuté Prévu en 2028-2029

Évaluer les recommandations de l’étude. RIGIDBNY 2024 à 2027 Non débuté Prévu en 2028-2029
Mettre en oeuvre le scénario retenu. RIGIDBNY 2024 à 2027 Non débuté 

Volet A
Réaliser un projet de recherche visant à trouver des moyens pour réduire l‘empreinte écologique 
reliée à la gestion des matières résiduelles sur le territoire de la MRC de Nicolet-Yamaska.

MRC 2024 à 2026 En cours

Étude et accompagnement par 
deux chercheurs de ULaval en 
chimie et en aménagement du 
territoire.  

Volet B
Évaluer la faisabilité de déployer de nouveaux services à la suite des résultats obtenus dans l’étude 
en établissant des scénarios géoprospectifs d’optimisation des mesures de
GMR

MRC 2024 à 2026 Non débuté Volet A préalable

Formuler une série de propositions de mesures complémentaires pouvant être appliquées à 
l’échelle de la MRC ou des municipalités du territoire.

MRC 2024 à 2026 Non débuté Volet A préalable

RIGIDBNY : Régie intermunicipale de gestion intégrée des déchets de Bécancour-Nicolet-Yamaska
RGMRBSF : Régie de gestion des matières résiduelles du Bas-Saint-François

Réaliser un projet pilote de 
caractérisation des flux de matières avec 

l’Université Laval
29

Présenter aux conseils des élus un suivi 
annuel de la mise en oeuvre du PGMR et 

de la performance en GMR
25

Réaliser une étude sur la collecte en 
régie interne sur le territoire de la 

RIGIDBNY
28

24

Élaborer et appliquer un plan de 
communication visant à informer la 

population sur les bonnes pratiques de 
GMR à adopter tant au travail qu’à la 

maison
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EXTRAIT DE PROCÈS-VERBAL 
 

 Séance du Conseil des maires de la 
Municipalité régionale de comté de Nicolet-Yamaska 

tenue le 21 mai 2025 à Nicolet 
 

 

Séance du Conseil des maires de la Municipalité régionale de comté de Nicolet-Yamaska tenue le mercredi 21 mai 2025 
à 19 h 30, au Centre communautaire de Baie-du-Febvre, situé au 288, rue Principale, Baie-du-Febvre (Québec), J0G 1A0, 
à laquelle sont présents Mme Geneviève Dubois, préfète et mairesse de la Ville de Nicolet, et les maires régionaux 
suivants : 
 
Mme Martine BECHTOLD, mairesse de Saint-Wenceslas M. Gilles BÉDARD, maire de Sainte-Eulalie 
M. Stéphane BIRON, représentant de la Ville de Nicolet M. André DESCÔTEAUX, maire de Pierreville 
M. Jean-Luc BOISCLAIR, maire de Sainte-Perpétue Mme Christine GAUDET, mairesse d'Aston-Jonction 
Mme Denise GENDRON, mairesse de Sainte-Monique M. Sylvain LAROCHE, maire de Grand-Saint-Esprit 
M. Claude LEFEBVRE, préfet suppléant et maire de 
Baie-du-Febvre 

M. Mario LEFEBVRE, maire de Saint-Elphège 

M. Mathieu LEMIRE, maire de Saint-Zéphirin-de-Courval M. Laurent MARCOTTE, maire de Saint-Léonard-d'Aston 
M. Raymond NOËL, maire de Saint-Célestin Village Mme Sandra ST-AMOUR, mairesse de Saint-Célestin Paroisse 
M. Pascal THÉROUX, maire de Saint-François-du-Lac M. Alain VOULIGNY, maire de La Visitation-de-Yamaska 
 
Mme Chantal Tardif, directrice générale et greffière-trésorière est présente et agit à titre de secrétaire de la session.  
 
Mme Stéphanie Lord, directrice de l’aménagement durable et de la transition écologique du territoire, Mme Karine Béliveau, 
directrice du développement économique et de l’attractivité du territoire et Mme Cindy Beauchemin, technicienne au greffe, 
sont également présentes. 

 
 

 

2025-05-123 
 

RAPPORT ANNUEL 2024 POUR LE SUIVI DU PLAN DE GESTION DES MATIÈRES 
RÉSIDUELLES – ADOPTION  

 

 
CONSIDÉRANT qu’en vertu du décret 548-2013, le gouvernement a fixé en 2013 l’obligation pour 
les MRC de produire un rapport annuel relatif au suivi des actions du plan de gestions des matières 
résiduelles (PGMR);  
 

CONSIDÉRANT que la MRC doit adopter son deuxième rapport de suivi qui porte sur le plan de 
gestions des matières résiduelles (PGMR) adopté en 2023; 
 
Il est proposé par Mme Christine Gaudet, mairesse d'Aston-Jonction 
et appuyé par M. Gilles Bédard, maire de Sainte-Eulalie 
et unanimement résolu par ce Conseil :  
 
D’ADOPTER le rapport annuel 2024; et  
 

DE TRANSMETTRE le rapport annuel 2024 au ministère de l’Environnement de la Lutte aux 
changements climatiques, de la Faune et des Parcs (MELCCFP). 
 
 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
 

Extrait certifié copie conforme 
Ce 26 mai 2025 

 

 
CHANTAL TARDIF 

Directrice générale et greffière-trésorière 
MRC de Nicolet-Yamaska 
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